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COMPTE-RENDU – COMMISSION DE SUIVI HANDICAP Stellantis &You France SAS – Accord Handicap 2023-2025 
Séance du 15 avril 2026

Face à l’urgence d’une société réellement inclusive, nous refusons que le handicap reste un angle mort. L’égalité des droits et des chances n’est pas un slogan : c’est une obligation morale, sociale et professionnelle, qui exige des moyens, des actes et des résultats.
Au-delà des chiffres et des obligations réglementaires, l’inclusion des personnes en situation de handicap se gagne au quotidien : par des recrutements volontaristes, des parcours sécurisés, des aménagements rapides, et une tolérance zéro face aux discriminations, aux freins organisationnels et aux non-dits. Se mobiliser pour l’emploi des travailleurs handicapés, c’est défendre une entreprise qui assume ses responsabilités, qui protège les plus fragiles et qui fait de la diversité une force concrète, pas une variable d’ajustement.
1. Introduction
La réunion de la Commission de Suivi Handicap s’est tenue le 15 avril 2026, sous la présentation de Sébastien Cayrou. Elle a permis de faire un point complet sur l’avancement de l’accord Handicap 2023-2025, les résultats obtenus et les actions menées. Nous rappelons toutefois qu’un accord n’a de valeur que s’il est appliqué partout, pour toutes et tous, avec transparence, moyens dédiés et exigence de résultats.

2. Rappel des objectifs de l’accord 2023–2025
· Objectif principal : atteindre le taux légal de 6 % d’emploi de travailleurs en situation de handicap d’ici 2025.
· Axes structurants du plan d’actions : 
1. Insertion sociale et professionnelle : renforcement du plan d’embauche, diversité, égalité des chances.
2. Intégration et maintien dans l’emploi : aménagements de postes, accompagnement, reconnaissance du handicap.
3. Information et sensibilisation : actions auprès des salariés et managers.
2 bis. Exigences syndicales et points de vigilance
· Objectif durable : maintenir un taux >= 6 % dans la durée, site par site, sans masquer les écarts derrière des moyennes.
· Recrutement et alternance : relancer un plan d’embauche BOETH ambitieux (dont alternance/stages) avec des objectifs annuels publiés et suivis.
· Maintien dans l’emploi : garantir des aménagements rapides, financés et priorisés, et un accompagnement renforcé dès les premiers signaux de fragilité.
· Prévention des ruptures : analyser la hausse des licenciements 2024 et mettre en place des mesures pour que le handicap ne conduise jamais à une éviction.
· Égalité et mixité : corriger la sous-représentation des femmes et améliorer l’accès des BOETH aux métiers qualifiés (maîtrises/cadres) via formation et mobilité.
· Transparence : partager des indicateurs lisibles (entrées/sorties, motifs, délais d’aménagement, budgets) et un calendrier de suivi, avec réponses aux points remontés par le terrain.

3. Définition et périmètre des BOETH
Un rappel a été effectué sur les différentes catégories de BOETH (RQTH, AT-MP, pension d’invalidité, carte mobilité inclusion, AAH, etc.).
Les codes S21.G00.40.072 ont été explicités pour harmoniser la compréhension des données RH.
4. Taux d’emploi BOETH – Bilan 2020-2025
Évolution du taux d’emploi
· 2020 : 4,80 %
· 2021 : 5,59 %
· 2022 : 5,71 %
· 2023 : 5,60 %
· 2024 : 6,16 % (objectif légal atteint)
· 2025 : 6,32 % (objectif dépassé)
Points marquants
· Forte progression entre 2023 et 2024.
· Disparition des unités manquantes dès 2024.
· Contribution URSSAF réduite puis nulle à partir de 2024.

5. Répartition des BOETH par catégorie
Les données montrent une évolution notable des catégories :
· AAH : catégorie la plus représentée, en croissance continue (≈135 personnes en 2024-2025).
· RQTH : fluctuations mais tendance à la baisse en 2024-2025.
· Autres catégories (AT-MP, pensions d’invalidité…) : volumes plus faibles mais stables.

6. Répartition par genre et âge
Genre
· Population majoritairement masculine : environ 80 % hommes / 20 % femmes selon les années.
· Stabilité globale de la répartition.
Âge
· Forte représentation des 50 ans et + (environ 70 %).
· Les moins de 49 ans représentent 30 % environ, avec une légère hausse en 2025.
Répartition géographique (plaque 2025)
· Sur toutes les plaques (Nord, Rennes, Bordeaux, Lyon, Marseille, etc.), la tendance est identique :
→ majorité de salariés BOETH âgés de 50 ans et +.

7. Répartition par catégorie professionnelle
Évolution 2020-2025
· Employés/Ouvriers : catégorie la plus représentée (≈120 à 133 personnes).
· Maîtrises : stabilité autour de 64–70 personnes.
· Cadres/Ingénieurs : faible proportion (≈13 à 20 personnes).
Répartition 2025 par plaque
· Paris concentre le plus grand nombre de BOETH (44 employés/ouvriers, 20 maîtrises, 4 cadres).
· Les autres plaques présentent des effectifs plus modestes mais équilibrés.

8. Entrées / Sorties BOETH
Types de contrats (2020-2025)
· Recrutements en CDI et CDD variables selon les années.
· Forte hausse des alternants en 2023-2024.
· Intérim présent mais marginal.
Sorties
· Volume de sorties fluctuant : pic en 2024 (54 sorties).
· Principales causes : 
· Démissions,
· Retraites,
· Licenciements (hausse notable en 2024),
· Cessions d’établissement.
Renouvellements / nouvelles reconnaissances
· Entre 20 et 30 nouvelles reconnaissances par an.
· Renouvellements en baisse en 2025.

9. Plan d’embauches, insertion et formation – 2025
Recrutements prévus
· 25 BOETH sur la durée de l’accord (en personnes physiques et en ETP).
· 945 recrutements totaux (tout public) dont : 
· 532 CDI
· 413 CDD > 6 mois
Types de contrats BOETH 2025
· CDI : 4
· CDD > 6 mois : 2
· CDD/intérim < 6 mois : 2
· Alternance : 0
· Stages OETH : 0
Partenariats ESAT
· Rennes : Inclusiv (ballotins de chocolats)
· Paris Nord : AFASER (entretien des espaces verts)

10. Plan de maintien dans l’emploi
Aménagements de postes réalisés
· 6 personnes concernées
· Montant total : 13 390 €
· Exemples d’équipements financés : 
· Bureaux électriques (site + télétravail)
· Chaises ergonomiques
· Sièges adaptés (entreprise adaptée)
· Lève-roue électrique
· Bureaux réglables en hauteur
Gestion des alertes ergonomiques
Deux exemples concrets :
· Demande de chaises adaptées → inventaire + devis par l’ergonome
· Fauteuil inadapté → envoi du lien fournisseur pour choix du matériel

11. Conclusion
La Commission constate :
· Une atteinte durable du taux légal de 6 % depuis 2024.
· Une dynamique positive en matière d’insertion, de maintien dans l’emploi et de reconnaissance.
· Une vigilance à maintenir sur : 
· la pyramide des âges (forte proportion de 50+),
· la diversité des catégories professionnelles,
· la prévention des risques ergonomiques,
· la stabilisation des sorties et la prévention des licenciements : la hausse 2024 doit être expliquée et donner lieu à des mesures correctrices.
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L’accord 2023-2025 montre une progression réelle et mesurable. Pour autant, nous ne pouvons pas nous satisfaire d’un objectif légal atteint : l’enjeu est de garantir des parcours dignes, sécurisés et équitables, et de faire reculer concrètement les inégalités. Pour le prochain accord, nous solliciterons la mise en place d’un plan d’actions consolidé et chiffré, l’instauration d’un suivi collaboratif des indicateurs (incluant les flux d’entrées et de sorties ainsi que leurs motifs), ainsi que des engagements clairs concernant la pérennisation dans l’emploi, afin de garantir que l’inclusion soit indépendante du site, du management ou des variations budgétaires.

Lexique des abréviations
RQTH – Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé
Décision administrative délivrée par la Commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH). Elle reconnaît qu’un handicap ou un état de santé a des incidences sur l’accès ou le maintien dans l’emploi et ouvre droit à des dispositifs d’accompagnement, d’aménagement et de compensation professionnelle. [economie.gouv.fr]
AAH – Allocation aux Adultes Handicapés
Prestation sociale destinée à garantir un revenu minimum aux personnes en situation de handicap disposant de ressources limitées. Son attribution dépend notamment d’un taux d’incapacité reconnu par la CDAPH et de critères administratifs et financiers. [monparcour...ap.gouv.fr]
BOETH – Bénéficiaire de l’Obligation d’Emploi des Travailleurs Handicapés
Statut administratif regroupant les personnes reconnues comme relevant de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés (par exemple titulaires d’une RQTH, de l’AAH ou d’autres reconnaissances prévues par la loi). Ce statut permet leur prise en compte dans le cadre des obligations légales des employeurs en matière d’emploi de personnes en situation de handicap. [info.gouv.fr]
OETH – Obligation d’Emploi des Travailleurs Handicapés
Dispositif légal imposant aux employeurs d’au moins 20 salariés d’employer des bénéficiaires de l’obligation d’emploi (BOETH) à hauteur de 6 % de l’effectif moyen annuel. Cette obligation vise à favoriser l’accès, l’insertion et le maintien dans l’emploi des personnes en situation de handicap. À défaut de respect, une contribution financière est due. [rhmag.fr]
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